
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
SEANCE DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 08 FEVRIER 2024 
 
 

DELIBERATION N°2024.00065 
 
MODIFICATIONS À APPORTER AUX STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DES 
EAUX DES MONTS DU LYONNAIS ET DE LA BASSE VALLÉE DU GIER SIEMLY 
 

Le Conseil Métropolitain a été convoqué le 02 février 2024 
  
Nombre de membres en exercice : 123 
Nombre de présents : 78 
Nombre de pouvoirs : 28 
Nombre de voix : 106 
 
 

Président de séance : Mme Sylvie FAYOLLE,  
Secrétaire de séance : M. Tom PENTECOTE 
 
Membres titulaires présents : 
Mme Nicole AUBOURDY, Mme Christiane BARAILLER, M. Jean-Alain BARRIER,  
M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON, Mme Françoise BERGER,  
M. Jean-Pierre BERGER, Mme Nora BERROUKECHE, Mme Audrey BERTHEAS,  
M. Cyrille BONNEFOY, M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY, M. Gilles BOUDARD,  
M. Henri BOUTHEON, M. Régis CADEGROS, M. Bruno CHANGEAT,  
M. André CHARBONNIER, M. Marc CHASSAUBENE, M. Marc CHAVANNE,  
Mme Frédérique CHAVE, Mme Laura CINIERI, Mme Viviane COGNASSE,  
M. Paul CORRIERAS, M. Pierrick COURBON, M. Jean-Luc DEGRAIX,  
Mme Marianne DELIAVAL, M. François DRIOL, M. Christian DUCCESCHI,  
M. Fabrice DUCRET, Mme Marie-Pascale DUMAS, Mme Isabelle DUMESTRE,  
M. Frédéric DURAND, M. David FARA, Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT, 
Mme Andonella FLECHET, M. Louis-Jean FONTBONNE, M. Luc FRANCOIS,  
M. Michel GANDILHON, M. Pascal GONON, Mme Ramona GONZALEZ GRAIL,  
Mme Marie-Christine GOURBEYRE, M. Daniel GRAMPFORT, Mme Catherine GROUSSON, 
M. Marc JANDOT, M. Christian JOUVE, M. Christian JULIEN, M. Robert KARULAK,  
Mme Siham LABICH, M. Bernard LAGET, M. Denis LAURENT, M. Claude LIOGIER,  
M. Olivier LONGEON, M. Julien LUYA, Mme Brigitte MASSON, Mme Nathalie MATRICON, 
M. Patrick MICHAUD, M. Yves MORAND, Mme Aline MOUSEGHIAN,  
M. Tom PENTECOTE, M. Gilles PERACHE, Mme Marie-Jo PEREZ,  
Mme Nicole PEYCELON, M. Jacques PHROMMALA, M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
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M. Ali RASFI, Mme Brigitte REGEFFE, Mme Laurence RICCIARDI, M. Alain SCHNEIDER, 
Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Jacques VALENTIN, 
Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
Mme Ingrid ARNAUD donne pouvoir à Mme Françoise BERGER,  
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Jean-Luc DEGRAIX,  
M. Abdelouahb BAKLI donne pouvoir à Mme Marie-Jo PEREZ,  
Mme Caroline BENOUMELAZ donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Christian SERVANT,  
Mme Nicole BRUEL donne pouvoir à M. François DRIOL,  
Mme Stéphanie CALACIURA donne pouvoir à M. Bruno CHANGEAT,  
M. Christophe CHALAND donne pouvoir à Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Catherine CHAPARD donne pouvoir à M. Régis CADEGROS,  
M. Germain COLLOMBET donne pouvoir à Mme Julie TOKHI,  
M. Jordan DA SILVA donne pouvoir à Mme Viviane COGNASSE,  
M. Charles DALLARA donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
M. Gabriel DE ALMEIDA donne pouvoir à Mme Brigitte REGEFFE,  
M. Jean DUVERGER donne pouvoir à M. Olivier LONGEON,  
M. Martial FAUCHET donne pouvoir à M. Denis LAURENT,  
M. Jérôme GABIAUD donne pouvoir à M. Marc JANDOT,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Jacques PHROMMALA,  
Mme Pascale LACOUR donne pouvoir à Mme Catherine GROUSSON,  
Mme Fabienne MARMORAT donne pouvoir à M. David FARA,  
Mme Solange MORERE donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
M. Gaël PERDRIAU donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Marc PETIT donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. Jean-Marc SARDAT donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Corinne SERVANTON donne pouvoir à M. Marc CHAVANNE,  
M. Gilbert SOULIER donne pouvoir à M. Bernard BONNET,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Frédéric DURAND 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Eric BERLIVET, M. Lionel BOUCHER, M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU,  
M. Philippe DENIS, Mme Véronique FALZONE, M. Christophe FAVERJON,  
M. Guy FRANCON, M. Yves LECOCQ, Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE,  
Mme Evelyne ORIOL, Mme Djida OUCHAOUA, Mme Christel PFISTER,  
Mme Clémence QUELENNEC, M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Daniel TORGUES 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 08 FEVRIER 2024 
 

MODIFICATIONS A APPORTER AUX STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DES 
EAUX DES MONTS DU LYONNAIS ET DE LA BASSE VALLEE DU GIER SIEMLY 
 
 
 

Le Comité du Syndicat Mixte des Eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse Vallée du Gier 
a modifié les statuts du Syndicat, par délibération du 17 novembre 2023. Les différentes 
modifications apportées aux statuts actuels sont : 
 
Article 1 : Composition et dénomination 
 
Le Syndicat mixte des Eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse Vallée du Gier ci-après 
désigné "le syndicat", est constitué des communes suivantes : 
 
Pour le Département du Rhône 
 

✓ 34 Communes : Aveize, Beauvallon, Bessenay, Bibost, Brullioles, Brussieu, 
Chabanière, Chambost-Longessaigne, Chaussan, Coise, Duerne,  
Grézieu-Le-Marché, Haute-Rivoire, La-Chapelle-sur-Coise, Larajasse, Les Halles, 
Longessaigne, Meys, Montromant, Montrottier, Pomeys, Riverie, Rontalon,  
Saint-André-la-Cote, Saint-Clément-les-Places, Saint-Genis-l’Argentière,  
Saint-Julien-sur-Bibost, Saint-Laurent de Chamousset, Saint-Martin-en-Haut,  
Saint-Symphorien-sur-Coise, Sainte-Catherine, Sainte Foy l’Argentière, Souzy, 
Villechenève. 
 

✓ Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien (en représentation-substitution 
de la commune d’Affoux) 

 

✓ Vienne Condrieu Agglo (en représentation-substitution des communes de Ampuis, 
Condrieu, Echalas, Les Haies, Loire-sur-Rhône, Longes, Saint-Cyr-sur-Le-Rhône, 
Saint-Romain-en-Gal, Saint-Romain-en-Gier, Trèves, Tupins-et-Semons) 
 

Pour le Département de la Loire 
 

✓ 24 Communes : Bussières, Chatelus, Chevrières, Civens, Cottance, Essertines-en-
Donzy, Jas, Maringes, Montchal, Néronde, Panissières, Pouilly-les-Feurs, Rozier-en-
Donzy, Saint-Barthélémy-Lestra, Saint-Cyr-les-Vignes, Saint-Denis-sur-Coise, Saint-
Martin-Lestra, Saint-Médard-en-Forez, Sainte-Agathe-en-Donzy, Salt-en-Donzy, 
Salvizinet, Valeille, Violay, Virigneux. 
 

✓ Saint-Etienne Métropole (en représentation-substitution des communes de Dargoire, 
Saint--Christo en Jarez, Saint-Romain en Jarez, Tartaras et Valfleury) 

 
Article 4 : Siège 
 
Le siège du Syndicat est situé « 315 rue des Frênes », à Pomeys 69590. 
 
 



Article 6 : Comité Syndical 
 
Le syndicat est administré par un comité de délégués élus par les collectivités adhérentes 
dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, et par les 
dispositions ci-après : 
 

✓ Le comité syndical comporte deux délégués titulaires et un délégué suppléant par 
commune membre. 

 

✓ Les communes suivantes desservies partiellement par le réseau du syndicat et qui 
comportent moins de 400 abonnés, sont représentées au comité syndical par un 
délégué titulaire et un délégué suppléant (Chaussan, Rontalon). 

 

✓ En application de l'article L.5711-3 du CGCT, lorsqu'un EPCI se substitue à tout ou 
partie de ses communes membres au sein d'un syndicat, cet établissement est 
représenté par un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont disposaient 
les communes avant la substitution. 

 

✓ En application de ces dispositions les EPCI sont représentés comme suit : 
o Saint-Etienne Métropole : dix délégués titulaires et cinq délégués suppléants. 
o La Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien : deux délégués 

titulaires et un délégué suppléant. 
o Vienne Condrieu Agglo : 16 délégués titulaires et 11 délégués suppléants 

 
Le délégué suppléant peut suppléer l’un ou l’autre des deux délégués titulaires de la 
commune ou de l'EPCI qu’il représente. Monsieur le Président propose à l’assemblée 
d’approuver cette modification envisagée par le Comité Syndical. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la modification des statuts du Syndicat conformément à la 
délibération du Comité Syndical du 17 novembre 2023, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous documents relatifs à la présente délibération.   

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
Pour extrait, 
Le secrétaire de Séance,    La Première Vice-Présidente, 

 
 
 
 

 
Tom PENTECOTE      

 
 

 

 


